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 TRANSPORTS 
� Peu de bus Veolia. Un
préavis de grève a été déposé par
plusieurs syndicats chez Veolia,
qui gère 11 lignes principales
sur les 14 communes de l’agglo-
mération melunaise. Un service
minimum sera mis en place sur
le Tram (Transports de l’agglo-
mération melunaise). Le trafic
sera perturbé, mais l’ensemble
du réseau va fonctionner
comme un samedi (mais
courses spéciales pour les lignes
B1 et ZI). Les usagers peuvent
contacter le centre d’appels au
0820.220.077 (0,09 � l’appel).
� Sénartbus perturbé. Chez
Sénartbus, seule la CFDT du dé-
pôt de Moissy (qui couvre 75 %
des lignes) a déposé un préavis
de grève pour ce jeudi ; 30 % des
chauffeurs seraient en grève.
R e n s e i g n e m e n t s a u
0810.77.10.77 et sur www.se-
nart.com.

Dans le secteur de Coulom-
miers, l’appel à la grève a été
lancé au sein de la compagnie
de cars Darche Gros.
� Les autres réseaux circu-
leront normalement. Les
Courriers d’Ile-de-France à Vil-
leparisis et Mitry-Mory, ainsi
que le réseau Apolo 7 dans l’ag-
glomération chelloise et à
Claye-Souilly, tablent sur un tra-
fic normal. Mêmes prévisions
pour les réseaux Marne et Morin
dans et autour de Meaux.

 LA POSTE 
� 30 % des postiers de-
vraient cesser le travail demain
en Seine-et-Marne selon le syn-
dicat Force ouvrière. Le mouve-
ment devrait toucher principale-
ment les bureaux de poste et les
tournées des facteurs en zones
rurales. Les activités de guichet
risquent également de connaître
des perturbations en ville…
Files d’attente à prévoir !

 SYNDICATS 
� La CGT 77 a rarement vu une
telle mobilisation. Demain, elle
part manifester à Paris avec
23 cars. « Si on en a 10 d’habi-
tude, on est ravis, commente Va-
lérie Lesage, de l’union départe-
mentale. La mobilisation a pris
beaucoup dans le secteur privé
aussi. » Des préavis de grève ont
été déposés à DHL, Picard, Ke-
raglass, Peugeot, Macif, Brodart,
Imprimerie Didier Mary, la Coo-
per, Corning, Air Liquide, Riva
Montereau… Force ouvrière
remplira 4 cars et la CFDT 2.

 PARTIS POLITIQUES 
� Les socialistes affrètent
des cars. La fédération de
Seine-et-Marne du Parti socia-
liste s’associe à la journée de
grève de jeudi. Elle mettra des
cars à la disposition de ses mili-
tants qui veulent manifester à
Paris aux côtés des organisa-
tions syndicales, des partis poli-
tiques et du monde associatif.
Elle vise, pêle-mêle, les ferme-
tures d’entreprises en cascade,
les plans de licenciements mas-
sifs, la baisse du pouvoir d’achat,
la remise en cause du temps de
travail, la retraite à 70 ans… Les
adhérents du parti qui souhai-
tent utiliser les cars auront le
choix entre deux points de dé-
part : 13 heures à Melun ou
13 h 15 à Chelles. Le lieu précis
du rendez-vous sera communi-
qué avec la confirmation d’ins-
cription. L’inscription préa-
lable par courr i e l e s t
nécessaire :
fede77�parti-socialiste.fr.

GRÈVE EXPRESS

A Ozoir, les grévistes
de Sainte-Thérèse
assurent les cours

OUS AVONS TROUVÉ un compromis«N avec la direction, nous sommes grévistes
aux yeux de l’État, mais nous assurerons les
cours ! » Les enseignants des écoles maternelle et
primaire privées Sainte-Thérèse d’Ozoir-la-Fer-
rière se joindront demain au mouvement, mais à
leur manière. « Dans le privé, il n’est pas possible
de dire aux parents de se débrouiller avec leurs en-
fants, explique une enseignante gréviste. Mais le
malaise existe aussi et nous voulons le faire sa-
voir. »

S’étant déclarés grévistes, un tiers environ des
22 enseignants des écoles ne seront pas rémuné-
rés. Mais ils travailleront comme chaque jour. « Ça
ne pose aucun problème pour les enfants et leurs
parents », confirme-t-on à l’institut Sainte-Thérèse.
Les enseignants grévistes, eux, ont écrit au prési-
dent de la République et au ministre de l’Educa-
tion, avec une copie aux parents d’élèves, pour rap-
peler leurs revendications : « Arrêter de baisser la
qualité de l’enseignement en supprimant les
écoles de formation », « Conserver la maternelle »
ou encore « Créer de vrais postes pour les sup-
pléants qui travaillent depuis des années pour
1 000 � nets par mois ».

Laure Parny

Parents et élus déjà mobilisés
à Crégy-lès-Meaux

IER à l’ouverture des portes, une quaran-H taine de parents d’élèves occupaient l’école
élémentaire Jean-Rostand, à Crégy-lès-Meaux.
Ils protestaient contre la menace d’une ferme-
ture de classe qui porterait à trente le nombre
moyen d’élèves par classe. « Actuellement, la
moyenne est de 26,4 », explique Véronique Ton-
nelier, de la FCPE. « Il manquerait cinq élèves à
la rentrée 2009 pour échapper à cette ferme-
ture. »

Gérard Chomont, le maire (PS), est venu sou-
tenir les parents : « Il y a des maisons à vendre
dans ce secteur et 24 pavillons en construction
dans le quartier de la Fontaine-Sarrazin. De quoi
regonfler les effectifs à la rentrée. » Et le maire de

marteler qu’il n’accordera « plus aucune déroga-
tion à la prochaine rentrée » aux parents désireux
d’inscrire leur enfant à Meaux.

L’école Jean-Rostand compte 13 classes et
332 élèves. En 2004, elle avait déjà subi une fer-
meture. En revanche, la maternelle Jacques-Tati,
qui avait perdu une classe il y a peu, devrait bé-
néficier d’une ouverture en septembre.

Ce matin à 9 h 30, une délégation de parents
manifestera son désaccord devant le lycée pro-
fessionnel Benjamin-Franklin à La Rochette, où
doit se tenir le conseil départemental de l’Educa-
tion nationale (CDEN). C’est cette instance qui
décidera des fermetures et ouvertures de classes
dans le primaire. Valentine Rousseau

Education

Service minimum : le bras
de fer se poursuit au tribunal

’EST LE JEU du chat et de la souris. A
l’heure où les syndicats enseignants font leC compte de leurs forces grévistes et mani-

festantes de demain, les communes se tâtent pour
déterminer si, oui ou non, elles appliqueront de-
main la loi sur le service minimum d’accueil
(SMA) des enfants à l’école les jours de grève.
Adopté en urgence cet été par les parlementaires
UMP, ce texte prévoit que des agents communaux
gardent les élèves les jours de grève ou quand plus
de 25 % des enseignants sont absents de l’école.

Comme lors de la dernière mobilisation de la
fonction publique, le 20 novembre, le SMA ne
sera pas assuré dans toutes les communes de
Seine-et-Marne demain. Trente et une com-
munes*, réunies depuis novembre en collectif, ont
fait savoir hier dans un communiqué commun
qu’elles n’étaient « pas en mesure » d’appliquer la
loi du gouvernement Fillon. Impossibilité ou refus
de principe ? Les élus signataires, tous classés à
gauche, restent volontairement flous sur leurs mo-
tivations… au point de tenir des propos à la limite
de la schizophrénie et toujours anonymes. « Nous
sommes entre le marteau et l’enclume, confiait
hier un adjoint au maire. Evidemment que nous
sommes opposés à la loi sur le service minimum
d’accueil, mais nous ne pouvons pas le formuler
clairement, car nos propos pourraient être utilisés
contre nous au tribunal administratif. »

Ni pour ni contre, bien au contraire ! A ce jeu, six
communes de Seine-et-Marne ont déjà perdu
puisque la préfecture les a assignées en référé, hier,
devant le tribunal administratif. Motif : elles se
sont, plus que les autres, « ouvertement déclarées
opposées au fait d’appliquer la loi sur le SMA »,
expliquent les services du préfet… sans citer de
noms, « pour ne pas entrer dans une polémique
politique ».

Les communes encourent 10 000 �

d’amende par jour d’infraction

Le mystère pourrait s’éclaircir dès aujourd’hui. Le
tribunal devrait en effet statuer dans la journée sur
leur sort, en les enjoignant, ou pas, d’appliquer de-
main la loi. Ces communes encourent, en cas de
non-respect de la décision, une peine d’amende
de 10 000 � par jour d’infraction.

D’autres procédures au long cours ont été ou-
vertes dès la fin novembre par la préfecture contre
soixante-sept communes réfractaires, recensées
lors de la dernière journée de grève. Une vingtaine
de recours ont d’ores et déjà été retirés au bénéfice
des communes qui avaient, tout compte fait, ma-
nifesté leur « bonne volonté », tardive mais sincère.

Christel Brigaudeau

* Brie-Comte-Robert, Cesson, Champs-sur-Marne,
Chauconin-Neufmontiers, Chelles,
Congis-sur-Thérouanne, Courtry, Crégy-lès-Meaux,
Dammartin-en-Goële, La Chapelle-Rablais,
La Ferté-sous-Jouarre, Lieusaint, Lognes,
Mitry-Mory, Montry, Noisiel, Othis,
Pontault-Combault, Pontcarré, Roissy-en-Brie,
Saint-Germain-sur-Morin, Saint-Pathus,
Savigny-le-Temple, Servon, Soignolles-en-Brie,
Thorigny-sur-Marne, Torcy, Verneuil-l’Etang,
Vert-Saint-Denis, Villenoy, Villeparisis. En attente
de la réponse d’adhésion au collectif :
Chevry-Cossigny.

« Nous exigeons
des sanctions »

HUBERT PIPARD, chef

de l’opposition (UMP) à Chelles

N RÉACTION au mouvement de contes-E tation de la loi sur le service minimum
d’accueil (SMA) menée par la gauche seine-
et-marnaise, huit groupes d’opposition UMP*
ont aussi décidé de faire front commun.
« Nous ne pouvons pas accepter que des ci-
toyens soient pris en otage dans un combat
antigouvernemental », jugeait hier soir Hubert
Pipard, chef des élus UMP de Chelles, lors
d’une conférence de presse organisée pour
« annoncer le rassemblement » de la droite lo-
cale. « Nous demandons à ce que les maires
concernés soient sanctionnés individuelle-
ment, ajoute Pierre Jebaldini, conseiller muni-
cipal à Noisiel. Ce n’est pas parce que les élus
boivent que les citoyens doivent trinquer en
payant les amendes du tribunal via leurs im-
pôts ! » Outre des tracts communs, ces mili-
tants pro-SMA comptent « écrire au tribunal
administratif. Nous exigeons des sanctions »
contre leurs municipalités. Ils y raconteront
« comment les élus ont quelquefois usé de
subterfuges pour faire croire à la bonne foi
alors qu’ils avaient décidé, dès le départ, de ne
pas appliquer le service minimum. » L’am-
biance s’annonce saignante lors des pro-
chains conseils municipaux… C.B.

* Chelles, Noisiel, Lognes, Courtry,
Villeparisis, Champs-sur-Marne,
Roissy-en-Brie, Pontaut-Combault.

CRÉGY-LÈS-MEAUX, HIER MATIN. Pour protester contre la fermeture d’une classe, les
parents d’élèves ont fait signer une pétition qui a recueilli plusieurs centaines de
signatures. (LP/V.R.)


